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 Conformément au règlement UE 2021/1060, les membres du Comité de Suivi 
étaient invités, par voie de procédure écrite, à se prononcer sur : 

- la proposition de modification du programme FEDER/FSE+ relevant de l’examen à mi-
parcours du programme, des ajustements du programme au regard de son avancement, 
et incluant la création d’une nouvelle priorité relative au dispositif RESTORE de l’UE, afin 
de répondre à l’urgence de la situation du territoire suite au passage du cyclone 
Garance ; 

- la modification des critères de sélection de 3 dispositifs, afin de permettre de mieux 
tenir compte de la réalité de l’écosystème de l’innovation, et d’élargir le champ d’éligibilité 
des fiches-action concernant le soutien à la construction et à modernisation des zones 
d’activité. 
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 1 - Synthèses des avis reçus  
 

 Le Département de La Réunion, par courrier du 20 mars 2025, ne 
formule aucune observation particulière concernant la révision de la programmation 
FEDER / FSE+ et l’introduction de la nouvelle priorité liée au dispositif RESTORE 

 
 

 Le CESER de La Réunion, par courrier du 25 mars 2025, prend acte 
des propositions de l’Autorité de gestion et se félicite de l'intégration d'une nouvelle 
priorité RESTORE. 

 
 

2 - Décisions du Comité de Suivi FEDER/FSE+  
 

 

 
A l’issue de la consultation écrite, le Comité de Suivi prend acte de l’examen à 

mi-parcours du programme FEDER-FSE+.  
 
Par ailleurs, le Comité de Suivi approuve la proposition de modification 

d’ajustements du programme au regard de son avancement, incluant la création 
d’une nouvelle priorité relative au dispositif RESTORE de l’UE, 

 
Enfin, le Comité de suivi approuve la modification des critères de sélection de 

3 dispositifs (soutien aux projets innovants, construction des zones d’activités et 
d’immobiliers d’entreprises, modernisation des zones d’activités économiques). 
 

 
 
 

3 – Informations complémentaires  
 
Suite aux impacts du cyclone Garance sur le territoire, la Région a, dans un délai de deux 
semaines, proposé le déploiement du dispositif RESTORE prévu dans la modification de 
programme soumise à l’avis du Comité de suivi. 
 
En parallèle, les rencontres de territoire ont permis d’établir un bilan plus fin des 
infrastructures et superstructures touchées. 
 
A ce titre, il convient d’ores et déjà d’ajouter, au sens de la réglementation UE, les deux 
domaines d’intervention suivants : 
 

- 113, Autres ports maritimes à l'exclusion des installations destinées au transport de 
combustibles fossiles – au regard des dégâts constatés sur certains ports de 
plaisance. 

- 65. Collecte et traitement des eaux usées, au regard des dégâts identifiés sur des 
stations de traitement des eaux usées.  

 
 



 

5 

 

Par ailleurs, lors de la consultation informelle des services de la Commission Européenne, 
ceux-ci nous ont indiqué que l’introduction du projet de remplacement du câble THD devait 
être opérée par l’introduction d’une priorité spécifique 1-5 « renforcer la connectivité 
numérique » au lieu de la mobilisation de la priorité spécifique existante 1-2 « OS 1-2 Tirer 
pleinement parti des avantages de la numérisation au bénéfice des citoyens, des 
entreprises et des pouvoirs publics », comme présenté dans le rapport de CNS. 
Il s’avère par ailleurs, qu’une limitation technique liée au logiciel SFC impose la création 
d’une priorité spécifique dédiée aux investissement numériques (à l’image de la priorité 
spécifique sur le développement durable). 
 
L’Autorité de gestion procèdera donc à l’introduction de cette nouvelle priorité et de ce 
nouvel Objectif spécifique ne portant que sur le projet de remplacement du câble THD 
vieillissant, conformément aux éléments présentés dans le rapport du Comité de suivi. 
 
Enfin, au titre du FSE+, les services de la Commission nous ont indiqué que la proposition 
formulée dans le rapport ne s’inscrit pas dans le cadre prévu par le règlement RESTORE. 
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